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Italmopa : 350 millions d'exportations de farine en 2022, dont 15% sont biologiques,
les importations en provenance des Etats-Unis augmentent : +13,3 millions par rapport à 2021

ROME, 18 MAI 2023 -En 2022, l'Italie a exporté des farines de blé et de semoule vers
le monde pour environ 337 millions d'euros, dont 14,5% issus de la production
biologique. Il s'agit des données Istat et Sinab présentées par Italmopa (Association
Industriali Mugnai d'Italia) lors de la réunion à Rome, dans le cadre des programmes «
Pure flour from Europe », cofinancés par l'Union européenne et visant à promouvoir
l'utilisation de farines et de semoules conventionnelles et biologiques fabriquées en
Europe et, plus particulièrement, fabriquées en Italie, aux États-Unis, au Canada et en
Inde.
Dans le détail, l'Italie exporte dans le monde 240 millions d'euros de farine de blé (299
176 tonnes de farine de blé) et 97,2 millions d'euros de semoule (114 934 tonnes de
semoule). En ce qui concerne le bio, l'exportation de farine de blé s'élève à 40,3
millions d'euros tandis que celle de semoule bio s'élève à 17,5 millions d'euros.
Les projets « Pure Flour From Europe » mettent la santé, le bien-être et la
responsabilité au centre de la sélection des matières premières, afin que les farines et
les semoules, biologiques ou non, se caractérisent par une riche teneur en vitamines,
sels minéraux, fibres et substances phytochimiques secondaires, capables d'assurer à
l'organisme un apport nutritionnel élevé. Des chefs étoilés aux recettes maison, la
cuisine s'oriente de plus en plus vers l'utilisation de matières premières d'excellence,
comme les farines italiennes et la semoule, bio notamment.
Le programme adressé à l'Inde met à l'honneur la farine de blé tendre tandis que celui
adressé aux États-Unis et au Canada vise à promouvoir les farines et semoules
biologiques. L'importation de farines et de semoules américaines en provenance d'Italie
a dépassé, en volume, 39 000 tonnes en 2022 (+17 % par rapport à 2021) pour une valeur
totale d'environ 32 millions d'euros. Les données canadiennes font plutôt état, et
toujours pour 2022, d'un volume d'importation de farines et semoules italiennes
d'environ 4 500 tonnes (+13% par rapport à 2021) pour une valeur d'environ 4 millions
d'euros. Les Canadiens et les Américains consomment majoritairement des farines et
de la semoule locales (68,8 % au Canada et 68 % aux États-Unis) mais une grande
attention est portée aux farines et semoules importées, y compris biologiques : les
italiennes sont connues de 27,6 % des Canadiens et 28% des Américains (données
IRCSIA pour le compte d'Italmopa).


